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Direction Départementale des Territoires

Unité  de Soutien de l'Infrastructure de la Défense
COLMAR

- Code de l'Aviation Civile - Art. - R - 244-1
- Code de l'Urbanisme - Art. L - 421-1
                                            R - 421-38-13
- Arrêté du 25.07.1990 complèté par l'Arrêté
  du 07.12.2010

Unité  de Soutien de l'Infrastructure de la Défense
COLMAR
- Arrêté du 07.06.2007
- Arrêté ministériel du 27.05.1980 

Direction Départementale des Territoires
- Loi "Risque" du 30.07.2003

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine - COLMAR

- Eglise: Choeur avec son tabernacle mural,
  autel, monuments funéraires
  Partiellement Inscrit sur l'Inv. suppl. des MH
  le 22.03.1934
- Grand-Rue: Fontaine datée de 1601
  Inscrit sur l'Inv. suppl. des MH le 22.03.1934
- Château des Hattstatt Schauenbourg
  Corps principal du château et le bâtiment en retour
  composant le château historique et les vestiges du
  du rempart compris dans l'élévation postérieure du 
  bâtement du réfectoire. Le sol de la cour et du jardin.
  Inscrit sur l'Inv. suppl. des MH le 14.12.2009

Agence Régionale de la Santé d'Alsace
Cité administrative Gaujot
14 rue du Maréchal Juin
67084 STRASBOURG Cédex
 - Code de la Santé Publique: Art. L 1321-1 à
   L 1321-3 et R 1321-1 à R 1321-66
- Arrêté Préfectoral du 11.10.1976 modifié

Direction Départementale des Territoires

- R.N. : Décret n° 62-1245 du 20.10.1962
- R.D. : Décret n° 61-231  du 06.03.1961
- Voies communales :

Décret n° 64-262 du 14.03.1964
- R.D. 2: Plan d'alignemement approuvé
  le 25.04.1884

Direction Régionale de l'Office National
des Forêts
Code forestier

2,  Rue de l'Ill  68110 ILLZACH
E.R.D.F - G.R.D.F.    Alsace

- Loi du 15.06.1906
- Arrêté du 13.02.1970
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN

PLAN LOCAL D’URBANISME DE 
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